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L'Europe montre une volonté certaine à harmoniser l'étiquetage biologique: si les organismes génétiquement
modifiés (OGM) restent interdits, le seul d'acceptabilité (0,9% accidentel) est jugé trop élevé selon les
organismes de défense de l'environnement.

Les nouvelles règles définissent un ensemble completd'objectifs, de principes et de règles fondamentales pour
le mode deproduction biologique et comprennent un nouveau régime permanentd'importation ainsi qu'un
régime de contrôle plus cohérent.

L'utilisation du logo biologique de l'UE sera obligatoire, mais il pourraêtre accompagné de logos nationaux ou
privés. Le lieu où lesproduits ont été cultivés doit être indiqué afind'informer les consommateurs.

Les denrées alimentaires ne pourront porterun logo biologique que si au moins 95 % des ingrédients
sontbiologiques. Cependant les produits non-biologiques ne seront autorisésà indiquer les ingrédients
biologiques que sur la liste desingrédients.

L'utilisation d'organismes génétiquementmodifiés (OGM) restera interdite. Il sera désormais rendu
explicite que lalimite générale de 0,9 % pour cent de présence accidentelled'OGM autorisés s'appliquera
également aux produits biologiques.

Aucune modification ne sera apportée à la liste de substancesautorisées pour l'agriculture biologique. Les
nouvelles règlescréent également une base pour ajouter des règles concernantl'aquaculture, le vin, les algues et
les levures biologiques. Dans ladeuxième phase de cette révision, et sur la base de ce nouveaurèglement, les
modalités strictes existantes seronttransférées de l'ancien au nouveau règlement.

Le nouveau règlement comporte les caractéristiques suivantes: 
> il définit plus explicitement les objectifs, les principes et lesrègles applicables à la production pour
l'agriculture biologique avecla souplesse nécessaire pour tenir compte des conditions locales et desstades de
développement,
> il garantit une application uniforme des objectifs et des principes àtous les stades de la production
biologique dans les secteurs de la productionanimale, de l’aquaculture, de la production végétale et
del’alimentation animale ainsi que dans le secteur de la production dedenrées alimentaires biologiques,
> il clarifie les règles concernant les OGM, et notamment celle selonlaquelle les produits OGM continuent à
être strictement interdits dansle mode de production biologique et celle selon laquelle le seuilgénéral de 0,9
pour cent de présence accidentelle d'OGMautorisés s'applique également à l'alimentation biologique,
> il comble la lacune selon laquelle la présence accidentelle d'OGMau-dessus du seuil de 0,9 pour cent
n'exclut pas actuellement la ventedes produits en tant que produits biologiques,
> il rend obligatoire le logo de l'UE pour les produits biologiques d'originecommunautaire, mais permet qu'il
soit accompagné de logos nationaux ouprivés, afin de promouvoir le «concept commun» du mode
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deproduction biologique,
> il n'interdit pas des normes privées plus strictes,
> il fait en sorte que seuls les aliments contenant au moins 95 pour centd'ingrédients biologiques peuvent être
étiquetés commeétant biologiques,
> il permet aux produits non-biologiques d'indiquer les ingrédientsbiologiques sur la liste des ingrédients
uniquement,
> il ne comprend pas le secteur de la restauration et des cantines, maispermet aux États membres de
réglementer ce secteur s'ils lesouhaitent, en attendant un réexamen au niveau de l'UE en 2011,
> il renforce l'approche du contrôle fondée sur les risques etaméliore le système de contrôle en l'alignant sur le
systèmede contrôle officiel de l'UE des denrées alimentaires et aliments pouranimaux s'appliquant à toutes les
denrées alimentaires et alimentspour animaux, mais en maintenant des contrôles spécifiquesutilisés dans le
mode de production biologique,
> il établit un nouveau régime permanent d'importation permettantaux pays tiers  d'exporter vers le marché de
l'UE dans des conditionsidentiques ou équivalentes à celles des producteurs de l'UE,
> il impose l'indication du lieu où les produits ont étécultivés, y compris pour les produits importés portant le
logo de UE,
> il crée une base pour ajouter des règles concernant l'aquaculture,le vin, les algues et les levures biologiques,  
> il n'apporte aucune modification à la liste de substancesautorisées dans le mode de production biologique et
requiert la publicationdes demandes d'autorisation de nouvelles substances et un systèmecentralisé pour
décider des exceptions,
> il constitue la base pour le transfert des modalités de l'ancien aunouveau règlement, qui comportent
notamment les listes de substances, lesrègles en matière de contrôle et d'autresmodalités.

En 2005, dans l'Union européenne à25 États membres, environ 6 millions d'hectares ontété exploités selon le
mode de production biologique ou ontété convertis au mode de production biologique. Cela correspond àune
augmentation de plus de 2 pour cent par rapport à 2004.Au cours de la même période, le nombre d'agriculteurs
biologiques aaugmenté de plus de 6 pour cent.
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